
216783 - Il a oublié de se gargariser et d’inhaler de l’eau pendant les grandes

ablutions et il ne s’en est souvenu qu’après avoir essuyé son corps. Les

ablutions deviennent -elles valides, si l’intéressé se gargarise et inhale l’eau à

ce moment?

La question

Je me suis souillé au cours d’un songe en Ramadan.Quand j’ai pris le bien prévu, je ne me suis

pas grgarisé ni inhalé de l’eau. Après le bain et l’essuyage, je me suis souvenu et refait mes

ablutions.J’ai interrogé mon frère titulaire d’un diplome universitaire en droit musulman et il a

répondu que c’etait permis.Ma question est la suivante: est-il juste que c’est permis? Si tel n’était

pas le cas, devrais-je rattraper les prières et le jeûne faits au cours des jours qui ont suivi la prise

du bain en question?

La réponse détaillée

Votre bain a été correctment fait.Vous n’avez rien à reprendre, s’il plait à Allah. le fait pour vous

de vous gargariser et d’inhaler l’eau après vous être essuyé ne nuit en rien car il n’empêche pas

la succession des actes constitutifs du bain.Le temps passé à vous essuyer, qui sépare le bain et le

rinçage et l’inhalation, est court et il n’empêche pas la succession des actes.Le retardement du

rinçage et de l’inhalation par rapport au bain ne remet pas en cause celui-ci, la succession de ses

actes constotutifs n’étant pas obligatoire.

Pour en savoir davantage, se référer à la réponse donnée à la question n°149908 .

Cela étant, le fait même de considérer le rinçage et l’inhalation de l’eau comme une condition de

validité du bain est controveré.Puisque vous avez interrogé un spécialiste en droit musulman

que vous croyez compétent et qu’il vous a donné une réponse acceptable, il n’y a aucun

inconvénient pour vous d’accepter son avis. Mieux, vous devez le faire.Quand bien même vous

découvriez plus tard qu’il a tort, l’acte que vous avez posé est valide et vous n’avez pas à le

reprendre.
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Attention: le fait d’être rituellement propre n’est pas une condition de validité du jeûne, comme

nous l’avons déjà expliqué dans la répose faite à la question n°181351 . Cela dit, quand on n’a

pas pris le bain obligatoire ou quand on l’a mal fait avant d’observer le jeûne, celui-ci n’en reste

pas moins valide.

Allah le sait mieux.
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